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_ Situation au 31/12/1998 vis-a-vis de �a directive _91/271/CEE du Com;;eil, du 21 mai · 
1991, relative au traitement des eaux tirbaines residuaires, modifiee par la directive 
98/15/CE de  la Commission, du 27 fevder 1998. 
Courrier n° 005044 de la Commission du 23 avril 1999 
Votre reponse du 21 septembre 19�9 

Monsieur l' Ambassadeur, 

Le 23 avril 1999, la Commission a adresse un courtier a chaque Etat merribre -a:fin de 
. dresser le bilan au 31 decerribre 1998 de !'application de la directive:citee en obJet En 

effet, au titre de cette directive, I' echeance du 31 decembre 1998 conceme a la fois : -
. 

. 

!'obligation de regles gen�rales; d'enregistrement ou d'autorisation , pour le rejet des 
boues provenant des stations d'epuration d�s eaux residuaires (Art 14, §2), 

l'interdiction· de rejeter les boues d'epuration dans le�:_eaux de sur:race par deversement 
a pa.rtir de bateaux OU )de conduites oupar tout autre moyen (Art 14; §3), 

l' obligation de mettre en place des systemes de collecte et de tr�ten;ient plus rigoureux 
que le traitetriynt secondau:e, coruormes.aux prescriptions d_e.l'anne�e I, points A.et B;
pour toutes. les agglomerations de plus 10.DOO. -equivalents habitants (EH) dont les 
rejets s'effectuent dans des zones sensibles et leurs bassins versants pertinents_(Art 3; 
§�, ·2 et Art 5, §_2, � et _5\

Dans_ ce cadre, la Commission souhaitait recueillir les disp�sitiol'!_� pris_��: . .fc!f J�s Et�t� 
membres _ OU les ref6rences precises de ces disposltions pour-ce qui conceme d'une parfla 
reglementation du rejet d·es boues· d'epuration et d'autre part !'interdiction de rejeter ces 

- boues dans les eaux de surface ...
, _

Par ailleurs� le· courrier de la Commission du 23 avril 1999 demandait a chaque Etat
m,embre d'e�ablir une carte au 1/1.000.000 presentai:it les ·zones' sensibles, les bassins 
·versants correspondants et les agglomerations concemees_par l'echeance du 31 ·decembre
1998. Un tableau devait egalement etre elabore precisant pour chaque aggldni6ration ·
concemee par l' echeance du 31 decembre 1998 : la zone sensible correspondante avec sa

. � . . 

Son Excellence Monsieur l' Ambassadeur Frans van DAELE 
Representation pennane:ilte de la B�lgique aupres de 
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